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m)  Distributeur  de  produit  liquide  de  nettoyage  ou  analogue. 

(57)  Le  distributeur  de  produit  liquide  de  net- 
toyage  ou  analogue,  notamment  pour  une  cui- 
sine  de  collectivité,  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  :  une  enveloppe  2  ;  un  récipient  13  de 
produit  liquide  de  nettoyage  sous  pression  de 
gaz,  porté  par  l'enveloppe  et  muni  d'un  obtura- 
teur  inférieur  normalement  fermé;  une  buse  19 
coopérant  avec  l'obturateur  et  agencée  pour 
pouvoir  se  déplacer  entre  une  position  inactive 
pour  laquelle  l'obturateur  est  fermé  et  une  posi- 
tion  active  pour  laquelle  elle  ouvre  l'obturateur 
pour  permettre  au  liquide  sous  pression  de 
sortir  en  continu  du  récipient  13  et  de  traverser 
la  buse  19  pour  être  distribué  vers  le  bas  sous  la 
forme  d'un  jet  20  ;  et  des  moyens  manuels  21 
agencés  pour  amener  la  buse  19  en  position 
active  et  situés  dans  l'ensemble  sous  la  buse  1  9 
et  dans  la  zone  du  jet  20  pour  être  actionnés  par 
les  doigts  de  l'utilisateur. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  distribu- 
teur  de  produit  liquide  de  nettoyage  ou  analogue,  et 
elle  s'applique  en  particulier,  mais  non  exclusive- 
ment,  à  un  tel  distributeur  qui  est  placé  et  utilisé  dans 
une  installation  de  cuisine  de  collectivité  ,  par  exem- 
ple  pour  un  restaurant,  une  entreprise,  un  hôpital,  etc. 

Par  "produit  liquide  de  nettoyage",  on  entend  ici 
tout  produit  liquide,  en  général  assez  volatil,  qui  est 
utilisé  pour  nettoyer,  laver  ou  désinfecter  les  mains  de 
l'utilisateur. 

On  connaît  déjà  un  type  d'un  tel  distributeur.  Ce 
distributeur  connu  comporte  un  récipient  de  produit  li- 
quide  de  nettoyage  à  la  pression  atmosphérique,  un 
circuit  de  distribution  constitué  notamment  par  des 
conduites,  une  buse  de  projection  et  une  pompe  élec- 
trique,  et  des  moyens  détecteurs  de  la  présence  des 
mains  de  l'utilisateurdans  la  zone  de  distribution  pour 
actionner  la  pompe  lorsque  l'utilisateur  place  ses 
mains  sous  la  buse.  Ce  distributeur  présente  divers 
inconvénients  :  d'une  part,  il  est  extrêmement  coû- 
teux  en  raison  de  sa  motorisation  et  de  la  présence 
de  la  pompe  et  des  moyens  détecteurs  ;  d'autre  part, 
il  nécessite  un  raccordement  au  réseau  électrique  de 
distribution,  ce  qui  implique  de  faire  courir  un  câble 
électrique  depuis  le  distributeurjusqu'à  son  raccorde- 
ment  avec  le  réseau,  d'où  la  nécessité,  pour  une  ins- 
tallation  existante,  de  procéder  à  des  travaux  d'en- 
castrement,  avec  pour  inconvénient  supplémentaire 
la  quasi-impossibilité  de  déplacer  le  distributeur 
après  son  installation. 

On  connaît  également,  par  le  document  FR-A-2 
083  712,  un  autre  type  de  distributeur.  Dans  ce  cas, 
il  s'agit  de  répandre  un  gaz  dans  un  local,  à  la  ferme- 
ture  d'une  porte,  à  partir  d'une  bombe  aérosol.  Pour 
cela,  la  bombe  aérosol  est  portée  par  la  porte  et,  à  la 
fermeture  de  celle-ci,  un  mécanisme  vient  coopérer 
avec  le  dormant  de  la  porte  pour  actionner  la  valve, 
située  en  position  haute  par  rapport  au  corps  de  la 
bombe,  de  manière  à  provoquer  l'émission  d'un  jet. 

On  connaît  également,  par  le  document  FR-A-2 
028  651,  un  autre  type  de  distributeur.  Dans  ce  do- 
cument,  il  s'agit  d'un  dispositif  autonome  qui  compor- 
te,  à  l'avant,  un  levier  basculant  qui  est  actionné  par 
l'utilisateuretqui  vient  enfoncer  un  piston  pourl'émis- 
sion  vers  le  bas  d'une  dose  de  savon  pâteux  préala- 
blement  prélevée  à  partir  d'un  récipient  de  savon. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  un  distributeur  du 
type  indiqué  qui  est  autonome,  c'est-à-dire  qui  n'a 
pas  à  être  raccordé  au  réseau  d'alimentation  électri- 
que,  qui  est  peu  coûteux  par  sa  fabrication  et  son  ins- 
tallation,  qui  peut  être  installé  et  déplacé  à  volonté, 
selon  les  besoins,  sans  nécessiter  des  travaux 
d'adaptation  dans  le  local  qui  le  reçoit,  et  qui  permet 
l'émission  d'un  jet  continu  de  produit  tout  en  laissant 
à  l'utilisateur  la  possibilité  de  déplacer  ses  mains 
alors  qu'  il  continue  à  provoquer  le  jet. 

A  cet  effet,  le  distributeur  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  :  une  enveloppe;  un  ré- 

cipient  de  produit  liquide  de  nettoyage  sous  pression 
de  gaz,  porté  par  l'enveloppe  et  muni  d'un  obturateur 
inférieur  normalement  fermé  ;  une  buse  coopérant 
avec  l'obturateur  et  agencée  pour  pouvoir  se  dépla- 

5  cer  entre  une  position  inactive  pour  laquelle  l'obtura- 
teur  est  fermé  et  une  position  active  pour  laquelle  elle 
ouvre  l'obturateur  pour  permettre  au  liquide  sous 
pression  de  sortir  en  continu  du  récipient  et  de  traver- 
ser  la  buse  pour  être  distribué  vers  le  bas  sous  la  for- 

10  me  d'un  jet  ;  et  des  moyens  manuels  agencés  pour 
amener  la  buse  en  position  active  et  situés  dans  l'en- 
semble  sous  la  buse  et  dans  la  zone  du  jet  pour  être 
actionnés  par  les  doigts  de  l'utilisateur. 

On  comprend  que  le  distributeur  selon  l'invention 
15  ainsi  conçu  est  totalement  autonome  du  réseau  élec- 

trique  pour  sa  manoeuvre  du  fait  que  le  produit  liquide 
est  distribué  par  la  seule  action  manuelle  de  l'utilisa- 
teur,  ce  qui  dispense  de  tout  raccordement  avec  le  ré- 
seau  électrique  et  permet  l'installation  du  distributeur 

20  en  un  endroit  quelconque  et  variable  du  local  sans 
qu'il  soit  nécessaire  de  procéder  à  des  travaux  dans 
celui-ci. 

La  buse  et  l'obturateur  peuvent  chacun  être 
agencés  de  toute  manière  appropriée  ;  par  exemple, 

25  la  buse  peut  être  agencée  pour  être  rappelée  en  po- 
sition  inactive  par  la  gravité,  l'obturateur  lui-même 
et/ou  les  moyens  manuels;ainsi,  la  buse  peut  être  une 
pièce  indépendante  de  l'obturateur,  ou  bien  elle  peut 
être  incorporée  à  celui-ci  ;  par  exemple,  l'obturateur 

30  et  les  moyens  manuels  sont  agencés  pour  que  les  po- 
sitions  inactive  et  active  de  la  buse  soient  respective- 
ment  une  position  basse  et  une  position  haute. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  les 
moyens  manuels  comportent  un  levier  à  action  élas- 

35  tique  ;  dans  ce  mode  de  réalisation  préféré,  l'envelop- 
pe  présente  une  chambre  supérieure  de  réception  du 
récipient  et  une  chambre  inférieure  de  distribution 
dans  laquelle  sont  placés  les  moyens  manuels.  L'en- 
veloppe  comporte  de  préférence  une  paroi  latérale 

40  dans  laquelle  est  ménagée  une  fenêtre  avant  permet- 
tant  aux  mains  de  l'utilisateur  d'accéder  à  la  chambre 
inférieure  pour  recevoir  le  jet  lorsque  les  doigts  de 
l'utilisateur  actionnent  les  moyens  manuels. 

On  comprendra  bien  l'invention  à  la  lecture  du 
45  complément  de  description  qui  va  suivre  et  en  réfé- 

rence  au  dessin  qui  fait  partie  de  la  description  et  dont 
la  Figure  unique  est  une  vue  latérale,  partiellement  en 
coupe,  d'un  distributeur  établi  suivant  le  mode  de  réa- 
lisation  préféré  de  l'invention. 

50  Le  distributeur  est  destiné,  en  général,  à  être 
fixé,  de  préférence  de  manière  amovible,  sur  une  pa- 
roi  1  d'un  local,  par  exemple  une  cuisine  de  collecti- 
vité,  comme  indiqué  précédemment. 

Le  distributeur  comporte  une  enveloppe  2  qui  est 
55  constituée  par  une  paroi  latérale  périphérique  3,  par 

exemple  demi-cylindrique,  une  paroi  inférieure  4,  une 
paroi  arrière  5  d'appui  sur  la  paroi  1,  et  un  couvercle 
supérieur  amovible  6.  L'enveloppe  2,  qui  est  par 
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exemple  en  acier  inoxydable,  est  fixée  sur  la  paroi  1 
par  exemple  par  des  vis,  schématisées  en  7,  qui  tra- 
versent  des  fentes  8  de  la  paroi  arrière  5. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  adopté,  l'en- 
veloppe  2  comporte  une  cloison  horizontale  intermé-  5 
diaire  9  qui  définit,  avec  les  parois  de  l'enveloppe,  une 
chambre  supérieure  10  et  une  chambre  inférieure  11 
de  distribution.  La  paroi  latérale  3,  au  droit  de  la 
chambre  inférieure  11,  présente  une  fenêtre  avant  12 
permettant  à  l'utilisateur  de  placer  ses  mains  dans  la  w 
chambre  11. 

La  chambre  supérieure  1  0  est  destinée  à  recevoir 
un  récipient  13  qui  contient  un  produit  liquide  de  net- 
toyage,  au  sens  qui  a  été  indiqué  ci-dessus,  ce  pro- 
duit  liquide,  qui  est  en  général  assez  volatil,  étant  15 
sous  pression  de  gaz,  par  exemple  du  gaz  carboni- 
que.  De  manière  connue  en  soi,  le  récipient  13 
comporte  un  obturateur,  non  représenté,  qui  est  nor- 
malement  fermé  lorsqu'il  n'est  pas  sollicité  et  qui  est 
en  position  basse  pour  que  le  gaz  propulseur  se  trou-  20 
ve  à  la  partie  haute  du  récipient  et  ne  puisse  s'échap- 
per.  L'obturateur  est  porté  par  une  bague  14  qui  est 
sertie  de  manière  hermétique  sur  le  col  15  du  réci- 
pient  et  qui  est  fixée  de  manière  amovible  et  hermé- 
tique,  par  exemple  par  vissage  avec  interposition  d'un  25 
joint,  sur  un  support  fixe  16  assujetti  à  la  cloison  in- 
termédiaire  9.  Le  récipient  13  est  ainsi  porté  par  l'en- 
veloppe  2  par  le  support  16,  et  sa  paroi  latérale  cylin- 
drique  17  est  reçue  sans  jeu  dans  un  cylindre  vertical 
1  8  qui  est  ouvert  vers  le  haut  et  dont  le  bord  inférieur  30 
est  fixé  à  la  cloison  intermédiaire  9. 

Le  récipient  13  de  produit  liquide  peut  ainsi  être 
considéré  comme  une  recharge  amovible  qui  peut 
être  remplacée.  L'utilisateur  dispose  d'un  certain 
nombre  de  tels  récipients  13  pleins  qu'il  utilise  suc-  35 
cessivement  et  qu'il  retourne,  après  utilisation,  à  son 
fournisseur,  à  moins  que,  notamment  pour  des  rai- 
sons  de  manutention  et  de  transport,  les  récipients  1  3 
soient  à  usage  unique. 

L'obturateur  du  récipient  13  coopère  avec  une  40 
buse  de  distribution  19  qui  peut  se  déplacer  entre  une 
position  inactive  pour  laquelle  l'obturateur  est  fermé 
et  une  position  active  pour  laquelle  elle  ouvre  l'obtu- 
rateur  pour  permettre  au  liquide  sous  pression  conte- 
nu  dans  le  récipient  de  sortir  en  continu  du  récipient,  45 
sous  l'action  du  gaz  propulseur,  et  de  traverser  la 
buse  pour  être  distribué  vers  le  bas,  dans  la  chambre 
11,  sous  la  forme  d'un  jet  vertical  schématisé  en  20. 

L'obturateur  du  récipient  et  la  buse  19  peuvent 
être  agencés  chacun  de  toute  manière  appropriée.  50 
Dans  l'exemple  adopté  ici,  la  buse  19  et  l'obturateur 
du  récipient  sont  des  éléments  mécaniquement  indé- 
pendants  et  l'obturateur  est  normalement  fermé  lors- 
qu'il  est  en  position  basse,  en  considérant  la  position 
du  récipient  13  lorsqu'il  est  installé  ;  en  conséquence,  55 
dans  cet  exemple,  la  position  inactive  de  la  buse  19 
est  sa  position  basse,  tandis  que  sa  position  active 
est  une  position  haute  pour  laquelle  elle  déplace  l'ob- 

turateur  vers  le  haut,  c'est-à-dire  vers  l'intérieur  du  ré- 
cipient.  Toutefois,  d'autres  agencements  sont  possi- 
bles  ;  par  exemple,  la  buse  19  pourrait  être  incorpo- 
rée  à  l'obturateur,  et/ou  la  position  fermée  normale  de 
l'obturateur  pourrait  être  une  position  haute,  comme 
cela  est  connu  dans  d'autres  applications,  par  exem- 
ple  les  briquets  jetables. 

La  buse  1  9  coopère  à  son  tour  avec  des  moyens 
manuels  21  qui  sont  agencés  pour  amener  la  buse  1  9 
en  position  active  d'ouverture  de  l'obturateur  et  qui 
sont  situés  dans  l'ensemble  sous  la  buse  et  dans  la 
zone  du  jet  20,  à  l'intérieur  de  la  chambre  inférieure 
11,  pour  être  actionnés  par  les  doigts  de  l'utilisateur 
lorsque  celui-ci  place  ses  mains  dans  la  chambre  11 
à  travers  l'ouverture  avant  12. 

Dans  le  mode  de  réalisation  adopté,  les  moyens 
manuels  21  sont  constitués  par  un  levier  coudé  qui 
comporte  une  branche  inférieure  22  sur  laquelle  agis- 
sent  les  doigts  de  l'utilisateur,  comme  montré  par  la 
flèche  A,  et  qui  est  située  au  voisinage  de  la  paroi 
arrière  5  de  l'enveloppe,  une  branche  supérieure  23 
qui  est  sensiblement  horizontale  et  qui  coopère  avec 
la  buse  19,  de  manière  unilatérale,  par  l'intermédiaire 
d'une  fente  24,  et  une  partie  extrême  25  de  fixation 
sur  la  face  inférieure  de  la  cloison  intermédiaire  9  de 
l'enveloppe.  Le  levier  21  est  par  exemple  également 
en  acier  inoxydable  et  il  est  déformable,  de  manière 
élastique,  du  fait  de  son  montage  par  sa  seule  partie 
extrême  25,  sa  déformation  se  répartissant  sur  toute 
sa  longueur,  à  partir  de  sa  partie  de  montage  25.  Sur 
la  Figure,  le  levier  21  est  représenté  en  position  inac- 
tive,  c'est-à-dire  lorsqu'il  n'est  pas  sollicité  par  les 
doigts  de  l'utilisateur,  la  buse  19  étant  alors  en  posi- 
tion  inactive  basse  pour  laquelle  l'obturateur  du  réci- 
pient  13  est  fermé. 

Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté,  il  va  de  soi 
que  la  buse  19  comporte  un  canal  axial  qui  est  mis  en 
communication  avec  l'intérieur  du  récipient  13  lors- 
que  la  buse  est  amenée  par  le  levier  21  en  position 
active  haute  d'ouverture  de  l'obturateur. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  se  laver  ou  se  désin- 
fecter  les  mains,  il  fait  pénétrer  ses  mains  dans  la 
chambre  inférieure  11,  à  travers  la  fenêtre  12,  pour 
pousser  la  branche  22  du  levier  21  vers  l'arrière,  c'est- 
à-dire  vers  la  paroi  arrière  5  de  l'enveloppe,  ce  qui 
provoque  un  basculement  de  la  branche  supérieure 
23  dans  le  sens  horaire  autour  de  la  partie  de  monta- 
ge  25,  et  par  conséquent  un  déplacement  de  la  buse 
19  vers  le  haut,  l'obturateur  du  récipient  étant  ainsi 
ouvert  à  force  et  permet  au  produit  liquide  sous  pres- 
sion  contenu  dans  le  récipient  de  traverser  l'obtura- 
teur  et  la  buse  19  pour  être  projeté  sous  la  forme  du 
jet  vertical  20  sur  les  mains  de  l'utilisateur.  Il  est  à  no- 
ter  que  la  distribution  du  liquide  se  fait  en  continu,  tant 
que  les  mains  de  l'utilisateur  sollicitent  le  levier  21. 
Lorsque  l'utilisateur  libère  le  levier  21,  celui-ci  revient 
élastiquementen  position  inactive,  ce  qui  provoque  la 
descente  de  la  buse  19  vers  sa  position  inactive  et  la 
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fermeture  de  l'obturateur,  avec  pour  conséquence 
l'arrêt  du  jet  20.  L'excédent  du  liquide  projeté  est  en 
général  reçu  par  la  paroi  inférieure  4  de  l'enveloppe 
s'il  s'agit  d'un  produit  volatil  qu'il  n'est  par  conséquent 
pas  nécessaire  d'évacuer  par  la  suite  ;  dans  le  cas 
d'un  produit  peu  volatil,  on  pourra  prévoir,  sur  la  paroi 
inférieure  4  de  l'enveloppe,  un  bac  amovible  de  récu- 
pération  qui  sera  régulièrement  vidé. 

pour  les  mains  de  l'utilisateur. 

7.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  buse  (19)  est  une  pièce 

5  indépendante  de  l'obturateur. 

8.  Distributeur  selon  l'une  des  revendicatons  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  buse  (19)  est  une  pièce 
incorporée  à  l'obturateur. 

10 
Revendications 

1.  Distributeur  de  produit  liquide  de  nettoyage  ou 
analogue,  notamment  pour  cuisine  de  collectivi- 
té,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  :  une  enve-  15 
loppe  (2)  ;  un  récipient  (13)  de  produit  liquide  de 
nettoyage  sous  pression  de  gaz,  porté  par  l'enve- 
loppe  et  muni  d'un  obturateur  inférieur  normale- 
ment  fermé  ;  une  buse  (19)  coopérant  avec  l'ob- 
turateur  et  agencée  pour  pouvoir  se  déplacer  en-  20 
tre  une  position  inactive  pour  laquelle  l'obtura- 
teur  est  fermé  et  une  position  active  pour  laquelle 
elle  ouvre  l'obturateur  pour  permettre  au  liquide 
sous  pression  de  sortir  en  continu  du  récipient 
(1  3)  et  de  traverser  la  buse  (1  9)  pour  être  distri-  25 
bué  vers  le  bas  sous  la  forme  d'un  jet  (20)  ;  et  des 
moyens  manuels  (21)  agencés  pour  amener  la 
buse  (19)  en  position  active  et  situés  dans  l'en- 
semble  sous  la  buse  (19)  et  dans  la  zone  du  jet 
(20)  pour  être  actionnés  par  les  doigts  de  l'ut  i  I  i-  30 
sateur. 

2.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  buse  (19)  est  rappelée  en  position 
inactive  par  la  gravité,  l'obturateur  et/ou  les  35 
moyens  manuels  (21). 

3.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'obturateur  et  les  moyens 
manuels  (2  1  )  sont  agencés  pour  que  les  positions  40 
inactive  et  active  de  la  buse  (19)  soient  respecti- 
vement  une  position  basse  et  une  position  haute. 

4.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  manuels  (21)  45 
comportent  un  levier  à  action  élastique. 

5.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  (2)  présente 
une  chambre  supérieure  (10)  de  réception  du  ré-  50 
cipient  (13)  et  une  chambre  inférieure  (11)  de  dis- 
tribution  dans  laquelle  sont  placés  les  moyens 
manuels. 

6.  Distributeur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  55 
en  ce  que  l'enveloppe  (2)  comporte  une  paroi  la- 
térale  (3)  dans  laquelle  est  ménagée  une  fenêtre 
avant  (12)  d'accès  à  la  chambre  inférieure  (11) 
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